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1. LES DANGERS DE L’INCENDIE 

 

 

Combustion lente  dégagement important de fumée, peu de flamme (feu de forêt qui couve) 

Point d’attention : si combustion lente en milieu confiné, l’apport d’oxygène (ouverture d’une porte par 
exemple) peut transformer la combustion lente en combustion vive 

Combustion vive : flammes, peu de fumée (tous les gaz sont brûlés) 

Combustion très vive  ou « flash over » : phénomène de montée en température d’un milieu confiné 
dans lequel un feu est présent (un local, un réservoir) et de création de vapeurs, de gaz, qui s’enflamment 
à l’éjection (par une ouverture) en se détendant (situation de combustion lente avec apport d’oxygène) 

Détonation : effet de souffle important, explosion (exemple : poussières de farine, de bois = matière 
combustible en suspension dans l’air) 

Point d’attention : en cas de feu en espace clos il y a un risque d'explosion si ça gronde/râle (bruit) ou si 
on peut voir des fumées opaques depuis l'extérieur (par exemple par une fenêtre) ou si le feu « respire, 
aspire puis recrache flammes et/ou fumées sous la porte. 
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Modes de transfert de la chaleur (propagation) 

 
 
Exemple de conduction : dans la structure métallique d’un hangar 
 
La convection est plus importante en espace libre : 

 accumulation de gaz chauds en hauteur (peuvent atteindre 600°C) : risque de brûlure, risque 

d’intoxication notamment par le monoxyde de carbone (CO)   
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2. LES DANGERS DES FUMÉES 

- sensation de Chaleur 

- Opacité Ouïe (atténuation des bruits)  

- Mobilité (par exemple : la fumée se déplace par les gaines d’aération) 

- Inflammable (contiennent des gaz inflammables, de combustion incomplète (volutes), risque 
d’embrasement soudain) 

- toXique 

 C O M I X 

Contenu des fumées : 

- CO, CO2 (danger du CO : se répartit dans l’atmosphère de manière homogène) 

- NO, NO2 

- HCL, HCN (acide chlorhydrique, acide cyanhydrique) 

Sur avion, matériaux composites, risques : 

1) Toxique : la combustion de matériaux composites est nettement plus toxique que la combustion 
bois / toile… 

2) Projections de fibres composites : risque accru 
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3. CLASSES DE FEU 

A - Feu de matériaux solides inflammables  (bois, carton, papier, solide) – Feu qui créé des braises ! 

A combattre avec : 

- Eau 

- Eau + additif (mouillant, étouffant) 

- Poudre ABC (bleue, polyvalente) 

- Mousse (émulseur) : plutôt associée à des moyens SSLIA conséquents non disponibles sur les 
petites plateformes – utilisée par les pompiers professionnels 

 

B - Feu de liquides inflammables ou de solides liquéfiables (carburant, huile, peinture, liquide) 

A combattre avec : 

- Eau + additif 
Point d’attention : Ne pas utiliser de l’eau seule car un hydrocarbure est plus léger que l’eau. 

 
- Poudre ABC (Bleu) ou BC (blanche - Bicarbonate de sodium ou potassium) 

 

- CO2 (gaz comprimé, sortant à -78 °C) : 

o préconisé en environnement clos (moteur, soutes) et sur feu d’origine électrique 
o étouffement du feu, refroidissement 
o faible portée : 1 m 

 

- Mousse :  

o également préconisée en environnement clos 
o mais attention : si la mousse agit en créant un film qui isole de l’air (extinction par 

étouffement) elle rend le sol glissant. 

C – Feu de gaz 

A combattre avec : 

- Poudre ABC ou BC 

- CO2 

Si le gaz est déjà enflammé, ne pas essayer d’éteindre s’il n’y a pas de possibilité de couper l’arrivée du 
gaz. En effet, le gaz qui se consume est moins dangereux que du gaz sans feu s’accumulant …  

 

D – Feu de métaux (magnésium, aluminium  freins des avions) 

Surtout ne pas le combattre avec de l’eau.  

A combattre avec : 

- Poudre D (elle se solidifie au-dessus du métal en feu, forme une carapace, une croûte sur la 
pièce) 

- Sable sec  

Nota : le sable près de la station carburant peut servir à canaliser un écoulement. 

- Terre sèche 
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F – Feu de Friteuse (dans la cuisine) 

C’est un feu gras : ne surtout pas utiliser d’eau (couvrir avec une serpillère/un linge humide en se 
protégeant les mains par celle-ci 

A combattre avec : 

- Poudre BC 

- Agent de classe F (couleur : Vert) (carbonate de potassium, ou acétate d’ammonium) 

Cas particulier du feu d’origine électrique : la catégorie E n’existe plus mais en cas de feux d’origine 
électrique, en premier lieu couper l’énergie électrique et utiliser de préférence le CO2.  

Point d’attention : il est possible de combattre un feu d’origine électrique avec un extincteur à Eau + additif 
si la Tension < 1000 V et si on tient le jet à plus d’1m de distance.  

4. UTILISATION DES EXTINCTEURS  
(uniquement sur feu naissant ou pour se protéger) 

- Bien lire les pictogrammes. 

- Durée d'utilisation (portatif et selon modèle): de 6 à 15 secondes (selon la norme NF) 

- Extincteur à Pression permanente (équipé d’un manomètre dans la plupart des cas) : enlever la 
goupille de sécurité, presser la poignée (maintenance : si à Poudre, penser à le secouer 
régulièrement pour éviter une accumulation dense de la poudre au fond de la bouteille) 

- Extincteur à Pression auxiliaire (cartouche interne qui contient le gaz propulseur) : percuter la 
cartouche en levant ou abaissant la poignée (pour Eau et Poudre) 

- Lors de la percussion : 

o attention au positionnement de l'utilisateur et de l'extincteur 

La percussion met le fut sous pression, en cas de problème mécanique inhérent à cette 
mise en pression, la tête de l'extincteur pourrait être projetée (éviter le « tête à tête » !). 

- Après la percussion : 

o avant d'intervenir sur le feu, ne pas oublier de tester l'extincteur afin de s’assurer de son 
bon fonctionnement 

Les extincteurs les plus répandus sont « à percussion » et ne possèdent pas de 
manomètre : ils  sont censés être opérants après la percussion. Par malchance il peut ne 
plus y avoir de gaz dans la cartouche ou de pression dans le fut (pour les extincteurs à 
pression permanente) 

o toujours attaquer le feu « vent dans le dos » 

Si l’extinction est impossible : s’éloigner du foyer en restant le plus possible face au 
danger en se protégeant avec le jet de l'extincteur... 

- Extincteur à poudre : faire un « balayage »  pour créer un nuage de protection contre la chaleur 

Point d’attention : un extincteur doit systématiquement être rechargé après percussion, même s’il 
n’a pas été utilisé. 

Couleur des goupilles : 

- JAUNE : extincteur à poudre 

- BLEU : extincteur à eau 

Portée des extincteurs : 

- Poudre : 3 m 

- Eau : 2 m 

- CO2 : 1 m 

 PEC 321 
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Grands locaux : Robinet Incendie Armé (RIA), portée 15 à 20 m 

En Aéro-Club, les extincteurs à Poudre et à CO2 sont appropriés : 

1) mais la Poudre ABC est corrosive (Sel d’ammonium) 

2) le CO2 est surtout utile en milieu confiné (car très volatile). 
Point d’attention : le CO2 permet d’étouffer le feu, mais ne fait pas diminuer la température. Une 
fois le feu étouffé, il faut de l’eau pour diminuer la température sinon, le feu peut reprendre. 

Danger de l’extincteur à CO2 : gaz très froid  car détente importante (200bars en sortie d’extincteur). 
Une mauvaise manipulation de cette catégorie d’extincteur peut entrainer de graves brûlures par le froid. 

5. PROCEDES D’EXTINCTION 

- Supprimer le comburant   par étouffement (poudre, mousse, couverture antifeu, sable) 

par inhibition  (CO2)  

par substitution (Poudre D création d’une croûte) 

- Supprimer le combustible    par coupure de l’alimentation (robinet du gaz, robinet d’essence) 

par dispersion (batte à feu, fourche, jet « plein ») 

- Supprimer l’énergie d’activation   par refroidissement (avec l’Eau), 

     par coupure de la source d’énergie : couper l’électricité ! 
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6. DANGER D’UN AERONEF (du point de vue du pompier)  

6.1 RISQUES DE BLESSURES PHYSIQUES (on se cogne, on trébuche !)  

 Hélice : tournante ou  à l’arrêt (risque de coupures) 

- Aucune intervention sur le feu tant que l’hélice tourne 

- Projection d’objets due au souffle 

 Fuites carburant / huile : épanchement au sol  glissade/chute 

 Systèmes d’extraction des parachutes de cellule (par exemple sur Cirrus, sur certains ULM) : sangles, 
fusée d’extraction (projection de masses métalliques i.e. projectile) dont la propulsion fonctionne avec 
de la poudre. Si  l’avion est accidenté, en feu, attention, ça peut partir et on ne peut pas anticiper dans 
quelle direction la fusée va partir ! 

 Verrière : coupures 

 Parties chaudes (échappements, moteur, freins, tube Pitot) : brûlures 

 

6.2 RISQUES D’INCENDIE 

Présence de carburant (certains liquides hydrauliques sont inflammables), de parties chaudes, de 
différences de potentiel, d’électricité statique, qui sont des sources d’ignition 

Point éclair = température au-dessus de laquelle le carburant liquide émet des vapeurs qui peuvent 
s’enflammer en présence d’une source de chaleur externe (étincelle, point chaud, cigarette, téléphone 
portable, etc.) : 

- JET A1 : +38 °C 

- 100 LL : - 40 °C 

- UL91 : < 0 °C 

Point d’auto inflammation = température au-delà de laquelle le carburant liquide s’enflamme 
spontanément 

- JET A1 : + 230 °C 

- 100 LL et UL91 : + 300 °C 
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7. PRÉVENTION INCENDIE 

7.1 STATION D’AVITAILLEMENT 

- Logos 

- Sable + absorbant + pelle ! 

- Couverture Anti feu 

- Feu de liquides inflammables ou de solides liquéfiables (classe B) 

o Extincteur : à Eau + additif ou à Poudre mais BC uniquement [la Poudre ABC est 
interdite en aéronautique car trop corrosive (A = corrosif)]. 

o Il doit y avoir au moins un extincteur P50 (mini 50kg poudre) 

- Arrêt d’urgence pompe (fermeture des clapets) 

7.2 PARKING  

- Ne pas mettre le frein de parc si ce n’est pas strictement nécessaire, préférer les cales 
(facilement enlevées depuis l’extérieur de l’aéronef) 

- Magnétos sur off et clés enlevées 

- Verrière : Ouverte (i.e. pas fermée à clé) 

7.3 HANGAR 

- Rentrer les avions en marche arrière pour faciliter l’évacuation (extraction du hangar) 

- Pas de frein de parc 

- Verrière fermée non verrouillée 

- Barre de tractage à proximité ou sur avion si ne gêne pas 

- Préserver un cheminement d’accès vers les portes 

- Connaître le système de fermeture/ouverture, savoir où se trouvent les clefs 

- Identifier la position : 

o des extincteurs [poudre BC : un « portatif » et un de grosse capacité (50 kg) ; 

o des coups de poing « arrêt d’urgence » ; 

o du combiné d’appel d’urgence (18 - 112) ; 

o des tableaux électriques (disjoncteurs, coupure générale) ; 

o des sorties de secours 

- Réservoir : de préférence plein - du point de vue « pompier », un réservoir vide contient des gaz, 
donc risque de combustion explosive 

- Théoriquement, tous les chiffons/papiers souillés par de l’huile/essence devraient être stockés 
dans un coffre étouffoir. 
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8. LE SERVICE DE SAUVETAGE ET DE LUTTE CONTRE L‘ INCENDIE DES 
AERONEFS  

Référence (côté « pompiers ») : MGOA (Marche Générale des Opérations Aéronautiques) 

Pour mémoire : 

SSLIA niveau 2 (avec les normes actuelles) = 1 pompier + 1 véhicule avec 250Kg de poudre BC 
(autonomie : 1 minute) 

Délai d’intervention (Aéroports). : 

 moins de 3 minutes pour les premiers intervenants à chaque extrémité de piste. 

 4 minutes maxi pour la totalité des moyens. 

Mission des pompiers : 

C’est la survie des occupants et la protection des voies d'évacuation : ils se focalisent en 1
er

 sur 
l’évacuation de l’avion (sécuriser le côté sans feu, maintenir les conditions de survie à l’intérieur)  

8.1 ALERTE 

Renseignements (là où on peut intervenir en tant que témoin) : 

- Type de l’appareil 

- Nombre d’occupants à bord (Persons On Board = POB) 

- Carburant restant 

- Fret particulier 

- Localisation de l’appareil 

- Direction du vent/force, piste en service 

- Raison de l’appel (le problème, l’incident : feu, freins chauds, etc.) 

Pilote : si possible, rendre l’avion inerte (les manœuvres de sécurité)  

o Robinet carburant : fermé 

o Electricité : coupée 

8.2 INTERVENTION 

CHEMINEMENT : zone Aérodrome ou Hors Aérodrome 

ANALYSE DE SITUATION 

SECTORISATION : localisation des secours autour de l’avion : numérotation des zones 

 

 

 

SAUVETAGE : porter secours sans se mettre en danger 

1 2 

3 4 
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ATTAQUE DU FEU 

 « Extinction » : 

 sur fuselage : isoler/refroidir pour créer un couloir et 
sortir les occupants de l’avion 

 à proximité du train d’atterrissage : 
cône de 120% / axe roue = danger 
d’éclatement de la jante (gros 
avions) 

 

 
 
 

SURVEILLANCE 

 

8.3 INCENDIE AU DÉMARRAGE DU MOTEUR 

- Donner l’alerte 

- Ne pas intervenir tant que l’hélice tourne 

- Evacuer les passagers. 

- Le plus gros danger est l’écoulement de carburant et son accumulation en partie basse du capot 
moteur : fermer le robinet d’essence, tout couper (magnétos, alternateur, batterie). 

- Projection de l’agent extincteur dans les orifices du capot moteur, entrée d’air, échappements 
(extincteur à CO2 de préférence ou à Poudre mais BC uniquement)  

- Isoler la zone (éloigner les curieux !) 

 

Cf. ANNEXE : BEA- Rapport d’accident du Robin DR400-180 F-GSBO survenu à Etampes le lundi 26 
juillet 1999 et le BULLETIN SERVICE N° 165 DE ROBIN AVIATION approuvé par le GSAC le 24 
septembre 1999, dont le but est de créer un drainage de la partie inférieure des capots moteur des 
DR 400. 

 

9. RÉGLEMENTATION ET DOCUMENTATION 

Arrêté du 23 janvier 1980 relatif aux précautions à prendre pour l'avitaillement des aéronefs en 
carburants sur les aérodromes 

L’essentiel de la règlementation est à l’adresse http://www.libelaero.fr (littérature technique 
aéroportuaire). 

 

10. CONCLUSION : LA MEILLEURE FAÇON DE LUTTER CONTRE LE FEU ! 

 

Eviter qu’il ne démarre ! 

Eviter qu’il se propage avec tous les moyens à sa disposition, s’il a démarré 

Et surtout… APPELER LES SECOURS. 

Zone de danger si 
éclatement de la jante 

(risque de projection) 

Zone  d’intervention 

plus sûre 

http://www.libelaero.fr/
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BEA-Extrait du REC-Info 7/2002 
4. Le carburant se repose … 

L'avitaillement sur un aérodrome n'est pas toujours garanti ; c'est la leçon tirée 
par un pilote lors d'une escale technique sur un aérodrome contrôlé : 

« A l'arrivée sur le parking de mon aérodrome de destination, je communique 
par radio mon besoin en avitaillement carburant en prévision du vol retour. Le 
contrôleur me répond que ce n'est pas possible dans l'immédiat parce que le 
remplissage des cuves de l'aérodrome est en cours. La livraison de carburant ne 
serait possible qu'après un délai de plusieurs heures. Ce délai étant 
incompatible avec les impératifs horaires que je m'étais fixés, j'ai pris la décision 
de réaliser mon trajet retour en deux étapes, afin d'embarquer du carburant sur 
un aérodrome intermédiaire. Heureusement qu'il me restait suffisamment de 
carburant pour exécuter cette décision. » 

5. … et les vapeurs s'envolent 

L'événement rapporté ici n'est pas survenu au cours d'une activité aérienne, 
mais lors d'opérations d'entretien d'un dépôt de carburant. Il semble opportun de 
le relater car bien des aéroclubs assurent eux-mêmes la gestion de dépôts de 
carburant plus ou moins sommaires. De plus, cet événement peut conduire à 
des remarques qui intéressent toutes les personnes qui manipulent ou qui 
utilisent une pompe à essence. 

« Nos cuves à essence 100 LL sont vides car elles doivent être nettoyées et 
contrôlées par une entreprise spécialisée. Pour préparer cette opération, au 
moyen d'une pompe manuelle, nous transvasons dans un seau le carburant 
restant dans les fonds de cuve. 

En cette après-midi d'été, le vent est faible et la température de l'ordre de 35 °C. 
Nous sommes trois personnes en plein air en train de filtrer le carburant du seau 
au travers d'une peau de chamois. A ce moment-là, une quatrième personne 
s'approche de nous pour bavarder. Soudain, elle s'embrase comme une torche. 
L'un de nous la plaque au sol pour tenter d'éteindre le feu. Deux collègues 
médecins prodiguent les premiers soins pendant que j'appelle les secours. 

Nous avons essayé de déterminer les causes de cette inflammation. 
Il n'y avait ni flamme, ni cigarette, ni moteur en fonctionnement, ni téléphone 
mobile. La quatrième personne portait des vêtements en tissu synthétique. Elle 
était placée sous le vent de la filtration. Nous supposons que les vapeurs 
d'essence ont été portées par le vent vers cette personne et que, 
malencontreusement, la concentration essence / air convenait à une 
inflammation par un arc d'électricité statique. 

De cet événement, nous avons retiré les leçons suivantes utiles pour 
l'avitaillement d'un avion : 

 se placer si possible au vent des opérations ayant trait au carburant, 

 éviter de porter des vêtements en tissu synthétique, 

 conserver un extincteur à portée de main, 

 vérifier la liaison équipotentielle lors de transfert de carburant.» 

   

  

  

Une restriction 
momentanée n'est 
pas 
systématiquement 
reprise par un 
NOTAM. 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 17 

 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 18 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 19 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 20 

 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 21 

 

  



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 22 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 23 

 

  



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 24 

 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 25 

 

 

 



AUATBL 
Sensibilisation à la lutte contre les incendies d’aéronefs 

(EFORSA-AUCH) 
Page : 26 

 

 

 


